
1/2

ART. 4 N° 490

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juin 2023 

FACILITER LA MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS DE « ZÉRO ARTIFICIALISATION 
NETTE » AU CŒUR DES TERRITOIRES - (N° 1359) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 490

présenté par
M. Laisney, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, 

M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, 

Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 

M. Vannier et M. Walter
----------

ARTICLE 4

Supprimer l'alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons à ce que la réalisation de réacteurs électronucléaires ne soit 
pas considérée parmi les projets d'envergure nationale ou européennes.

Nous nous opposons en effet au fait de construire des centrales nucléaires, et ce d'autant plus que 
cela genérera de l'artificialisation. Notre opposition au nucléaire s'explique par différents facteurs : 
l'indépendance énergétique factice apportée par le nucléaire à cause de l'importation d'uranium ; la 
vulnérabilité qu'il induit ; la probabilité d'un accident peut-être faible mais pas nulle ; le problème 
des déchets.

Par ailleurs, le nucléaire ne permet pas de répondre à l'urgence climatique. Le Haut Conseil pour le 
climat (HCC), dans son rapport annuel de juin 2022, a souligné que les investissements annoncés 
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pour le nucléaire « prendront plus d’une décennie à se concrétiser et sont sujets à beaucoup 
d’incertitudes ». C’est d'autant plus vrai pour les petits réacteurs modulaires (ou SMR) qui ne sont 
qu’au stade d’étude.

De plus, le nucléaire n’est pas résilient au changement climatique notamment avec : 
- la réduction du débit des cours d’eau. Le Rhône pourrait connaître une baisse estimée pouvant 
aller jusqu’à - 40% dans les 30 prochaines années ; 
- le réchauffement de l’eau rendant plus difficile le refroidissement des réacteurs ; 
- la multiplication des événements extrêmes (ex: tempêtes, sécheresses). Selon l'Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, une vingtaine de réacteurs sont exposés à un risque 
d'inondation. Dès 2050, la centrale de Gravelines et celle du Blayais sont menacées par la montée 
des eaux.


